
Comment effectuer un don ?

22/07/2024 https://beaufortenanjou.fr/faq_category/appel-aux-dons/ | 1

Le patrimoine Beaufortais nous concerne tous, il résonne dans l’histoire de chacun de ses habitants et c’est
ensemble que nous contribuerons à sa restauration.

 

Je soutiens la restauration de l’église Notre-Dame de Beaufort-en-Anjou :
>Par chèque en complétant le formulaire : cliquez ici.
Envoyez le chèque à l’ordre de « Fondation du Patrimoine-l’église Notre-Dame de Beaufort-en-Anjou »,
accompagné du formulaire, par courrier à :
Fondation du patrimoine – Délégation Pays de la Loire
110, rue de Frémur – 49000 Angers

 

> Sur le site internet de la Fondation du Patrimoine : cliquez ici.
Le paiement est 100% sécurisé. Des contreparties vous sont proposées en fonction de votre don.
Consultez le dépliant explicatif : cliquez ici.

https://beaufortenanjou.fr/wp-content/uploads/2021/01/dons-fdf.pdf
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-notre-dame-a-beaufort-en-anjou
https://beaufortenanjou.fr/wp-content/uploads/2021/01/depliant-fdp-appeldons.pdf
https://beaufortenanjou.fr/faq_category/appel-aux-dons/

